








RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE

STAINS

MAIRE

SCHESR

Arrêté municipal
N°A2026043

ARRÊTÉ MUNICIPAL PORTANT FERMETURE ADMINISTRATIVE DE

L'EXTERNAT MÉDICO-PÉDAGOGIQUE HENRI WALLON SIS 8, AVENUE

LOUIS BORDES À STAINS (93240) - PARCELLE CADASTRÉE G 0071

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses

articles L.2212-1 et L.2212-2 et suivants,

Vu le Code de la construction et de l'habitation et notamment ses

articles L.122-5, L.143-1 et suivant, R. 143-23 et R.143-45,

Vu le décret n°95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la

commission consultative départementale de sécurité et

d'accessibilité, modifié par décret n° 97-645 du 31 mai 1997,

Vu l'arrêté modifié du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 portant

règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique

dans les Établissements Recevant du Public de la 1 ère à la 4èтe

catégorie, complété par l'arrêté en date du 22 juin 1990 pour les

établissement recevant du public de la 5ème catégorie,

Vu l'arrêté préfectoral n°2021-0498 du 9 septembre 2021 portant

composition des commissions communales de sécurité contre

l'incendie, les risques de panique et d'accessibilité aux personnes

handicapées dans l'établissement recevant du public,

Vu
de

l'arrêté préfectoral n°2023-1598 du 07 septembre 2023 portant

attributions de la commission consultative départementale

sécurité et d'accessibilité de la Seine-Saint-Denis,

de

et
Vu le rapport de visite établi le 30 mars 2026 par l'inspecteur

salubrité du Service Communal d'Hygiène, Environnement

Sécurité Réglementaire, faisant suite à l'incendie survenu le samedi

mars 2026 dans les locaux de l'Externat médico-pédagogique28

Henri Wallon, permettant ainsi de constater les désordres suivants:

Présence d'une structure bois en état de dégradation

avancée;

Présence de poutres en bois risquant de chuter;

Présence de tôles menaçant de tomber;

Présence d'importantes infiltrations d'eau au niveau du rez-

de-chaussée du bâtiment existant suite à l'intervention des

sapeurs-pompiers.
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MAIRE

SCHESR

Arrêté municipal
N°A2026044

RÉPUBLIQUE- FRANÇAISE

SSTAINS
VILLE DE

ARRÊTÉ MUNICIPAL PORTANT FERMETURE ADMINISTRATIVE DE

L'ÉTABLISSEMENT DÉNOMMÉ " LE CAFÉ DES AMIS" SIS 34, RUE
JEAN JAURÈS À STAINS - PARCELLE CADASTRÉE D-0039

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses

articles L.2212-1 et L.2212-2 et suivants,

Vu le Code de la construction et de l'habitation et notamment ses

articles L. 122-5, L.143-1 et suivant, R.143-23 et R.143-45,

Vu le décret n°95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la

commission consultative départementale de sécurité et

d'accessibilité, modifié par décret n° 97-645 du 31 mai 1997,

Vu l'arrêté modifié du ministre de l'intérieur du 25 juin 1980 portant

règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique

dans les Etablissements Recevant du Public de la 1ère à la 4ème

catégorie, complété par l'arrêté en date du 22 juin 1990 pour les

établissement recevant du public de la 5ème catégorie,

Vu l'arrêté préfectoral n°2021-0498 du 9 septembre 2021 portant

composition des commissions communales de sécurité contre

l'incendie, les risques de panique et d'accessibilité aux personnes

handicapées dans l'établissement recevant du public,

de
Vu l'arrêté préfectoral n°2023-1598 du 07 septembre 2023 portant

attributions de la commission consultative départementale

sécurité et d'accessibilité de la Seine-Saint-Denis,

Vu l'avis défavorable de la Commission Communale de Sécurité

d'Accessibilité qui s'est réunie en visite inopinée en date du

février 2026, ayant constaté les anomalies suivantes:

Absence d'un équipement d'alarme;

et

17

Non-respect de la périodicité des vérifications des

extincteurs;

Non-respect de la périodicité de la vérification de l'éclairage

de sécurité;

Non-respect de la périodicité de la vérification des

installations électriques;

Présence de multiprises;
Ouverture d'une issue de secours non conforme à la

réglementation;
Présence de stockage;

Méconnaissance du personnel dans la mise en œuvre des

moyens de secours ;

Absence de registre de sécurité spécifique à

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
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PÔLE FINANCES ET 
OPTIMISATION DES 
RESSOURCES
Affaires juridiques

Arrêté municipal
N°A2026046

ARRÊTÉ  MUNICIPAL  PORTANT  NOMINATION  DES  MEMBRES  DU
CONSEIL  D'ADMINISTRATION  DU  CENTRE  COMMUNAL  D'ACTION
SOCIALE DE STAINS 

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de l’action sociale et des familles, et notamment les
articles L.123-4 à L.123-9 et R.123-7 à R.123-15, 

Vu la  délibération n°1.12 a)  du Conseil  municipal  en date du 28
mars 2026 fixant à 12 le nombre de membres siégeant au Conseil
d’administration  du  Centre  communal  d’action  sociale de  la
commune de Stains soit : 6 membres élus par le Conseil municipal
en son sein, et 6 membres nommés par le Maire, 

Vu l’affichage en mairie et la publication sur le site internet de la
ville de Stains en date du 28 mars 2026 portant appel à candidature
aux associations, conformément aux dispositions susvisées, ainsi que
les  modalités  complémentaires  d’affichage  sur  les  panneaux
administratifs  de  la  ville  et  de  publication  dans  le  journal  local
Stains Actu, 

Considérant qu’il appartient au Maire de procéder à la nomination
des  membres  siégeant  au  Conseil  d’administration  du  Centre
communal  d’action  sociale (CCAS)  de  Stains  parmi  les  personnes
participant  à  des  actions  de  prévention,  d’animation  ou  de
développement social menées dans la commune, 

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  pourvoir  à  la  nomination  de  6
membres, 

Considérant  les  associations  familiales sur  proposition  de  l’union
départementale  des  associations  familiales,  les  associations
oeuvrant dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les
exclusions, les associations de retraités et de personnes âgées du
département,  et  les  associations  de  personnes  handicapées  du
département,

Considérant les propositions faites par ces associations à l’issue de
l’appel à candidature susvisé, 





Considérant que l’Union départementale des associations familiales
de Seine-Saint-Denis  (UDAF Seine-Saint-Denis) a informé  le maire,
président  du  CCAS  de  Stains  de  son  incapacité  à  proposer  un
représentant appelé à siéger au sein du conseil d’administration du
CCAS de Stains,  

Considérant, dès lors, l’impossibilité de procéder à la désignation
d’un  représentant  des  associations  familiales  sur  proposition  de
l’UDAF, 

ARRETE

ARTICLE UN : Sont nommés  pour siéger au sein  du Conseil  d’administration du Centre
communal d’action sociale de Stains : 

- Monsieur Christian DEL NERO, en qualité de représentant des associations œuvrant
dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions, sur proposition
de l’association Secours Populaire Français

- Monsieur Jean-Noël MICHE, en qualité de représentant des associations œuvrant
dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions, sur proposition
de l’association Addictions Alcool Vie Libre

- Monsieur Ouramdane GAYA, en qualité de représentant des associations œuvrant
dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions, sur proposition
de l’association ACI – Association de Conseil et d’Insertion

- Madame Jamila AYOUN, en qualité de représentante des associations œuvrant dans
le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions, sur proposition de
l’association MaïRessource

- Monsieur Charles CHELLI, en qualité de représentant des associations de retraités
et de personnes âgées du département, sur proposition de l’Union Nationale des
Retraités et Personnes Agées - UNRPA Ensemble et Solidaires

- Monsieur  Aziz  AIT  MOULOUD,  en  qualité  de  représentant  des  associations  de
personnes handicapées du département, sur proposition de l’association Les Enfants
Inadaptés et Leurs Amis (LEILA), 

ARTICLE DEUX : Conformément aux dispositions de l’article L.123-6 du Code de l’action
sociale et des familles, les membres nommés par le Maire le sont à la suite de chaque
renouvellement du Conseil municipal et pour la durée du mandat de ce conseil. 

AMPLIATION du présent arrêté sera adressée : 



- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis, 
- aux membres nommés, 
- aux services municipaux concernés. 

Stains, le 15/04/2026

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Il est également possible de former un recours
administratif  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision.  Cette  démarche  prolonge  le  délai  de  recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la réponse. L’absence de réponse au terme de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Il est également possible de former un recours
administratif  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision.  Cette  démarche  prolonge  le  délai  de  recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la réponse. L’absence de réponse au terme de
deux mois vaut décision implicite de rejet.

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de justice administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Il est également possible de former un recours
administratif  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision.  Cette  démarche  prolonge  le  délai  de  recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la réponse. L’absence de réponse au terme
de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision
peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de
deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être
saisi  par  l’application  informatique  Télérecours  citoyens  accessible  par  le  site
Internet www.telerecours.fr. Il est également possible de former un recours administratif gracieux auprès
de l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois qui suivent la réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision
implicite de rejet.
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